M.

La convention relative à la  Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers sur les provinces du Sud Namurois, du Luxembourg et du nord Ardennes, signée le 28 janvier 2008 est entrée en application depuis le 1er février 2008.

Cette convention s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord cadre franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.

Celle-ci offre à une population déterminée la possibilité de se rendre sans autorisation médicale préalable dans un établissement hospitalier situé de l’autre côté de la frontière et d’y recevoir des soins hospitaliers et/ou ambulatoires. Ces établissements (le Centre Hospitalier de Dinant, les UCL de Mont Godinne et le Centre hospitalier des Fagnes de Chimay) figurent aujourd'hui dans le SROS Champagne Ardennes.

 
La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71
 et 574/72
.

L’identification des assurés concernés et l’autorisation de prise en charge des soins s’effectuent par la délivrance administrative a posteriori du formulaire d'ouverture de droits spécifique dénommé E112 "ARDENNES" après vérification des droits du patient à partir de la lecture de la carte vitale. 

La CPAM des Ardennes, qui a été désignée caisse de liaison dans le cadre de cette convention, délivre à posteriori les formulaires « E112 Ardennes » aux établissements pour l’ensemble des bénéficiaires relevant du régime général, et par délégation pour les bénéficiaires des grands régimes MSA et  du RSI. 

Cette convention prévoit également, dans son article 11, la prise en charge des tickets modérateurs, par la caisse d'affiliation de l'assuré, pour les bénéficiaires d'un 100% ou de la CMUC en adéquation avec  les dispositions prévues par la circulaire ministérielle DSS/DACI n° 2008-242 du 21 juillet 2008 relative aux soins reçus dans un autre état membre de l’UE – EEE. 

Le paiement des ces sommes s’effectue sous le code acte ETR qui génère un taux de remboursement à 100% et ne peut donc pas faire l’objet d’un versement complémentaire.

Les codes actes ET1, ET2, etc. ne sont pas utilisés dans ces situations puisque le taux de remboursement généré varie suivant la prestation payée.

La prise en charge des tickets modérateurs pour les assurés ne relevant de l’article 11 est de la compétence des organismes complémentaires et la mise en œuvre d’un dispositif de prise en compte de ces organismes permettant d’organiser un système de tiers payant est recommandée.
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire
� Règlement (CEE) N°1408/71 du Conseil du 14 juin 1971


� Règlement (CEE) N°574/72 du Conseil du 21 mars 1972





